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DECISION MODIFICATIVE 2  2013 
PROPOSITIONS D'ADMISSIONS EN NON VALEUR 

 
 

Résumé : Le Payeur départemental a établi des états de titres de recettes restant à recouvrer 
au 4 juillet 2013. Au vu des dossiers et des requêtes effectuées, il vous demande 
de délibérer sur l'admission en non valeur de certaines de ces créances jugées 
irrécouvrables. Ces demandes d'admissions en non valeur portent sur un 
montant de 641 107,96 €. Ce montant doit faire l'objet d'une inscription  de 
crédits de paiements lors de la Décision Modificative N°2. Cette dépense sera 
atténuée par la reprise de la provision d'un montant de 490 893,10 € inscrite 
pour la créance du CIFA de la Doller. 

 

Conformément aux dispositions de l’instruction budgétaire et comptable M52 des 
Départements, le Payeur Départemental a établi, après accord des services, la liste des 
créances irrécouvrables. 

Par courriers des 3 et 4 juillet 2013 et du 7 août 2013, le comptable demande l’admission 
en non-valeur d’une somme totale de 641 107,96 € concernant les exercices 2005 à 2013 
répartie comme suit :  

Service Montant Nature de la recette 

 

Direction de la Solidarité 

 

139 947,76

Enfance, Personnes Agées, Personnes Handicapées : 

Participations aux frais de placement et 
remboursement allocations perçues à tort ; 

Remboursement trop perçus RMI, RMA et RSA 

Direction des Systèmes 
d’Information  

2 810,78 Remboursement frais de téléphone   

Direction des Ressources 
Humaines  

7,00 Recouvrement du montant des tickets restaurants 
bénéficiés à tort  
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Direction des Affaires 
Juridiques  

 

 

7 449,32 

Dommages et intérêts  

Remboursement dégradation matériel  

Direction des Finances  490 893,10 Créance avance garantie d’emprunt 

Les états détaillés de ces créances sont déposés sur le bureau de l’Assemblée. 

La créance afférente à l’avance garantie d’emprunt pour un montant de 490 893,10 € 
concerne la mise en jeu des garanties accordées au CIFA de la DOLLER. Lors de la séance 
budgétaire du 6 décembre 2012, cette créance avait été provisionnée par l’inscription d’un 
montant de 490 893,10 € sur le compte 6817 «dotations aux provisions de dépréciation des 
actifs circulants». Il convient de récupérer cette provision par une recette au compte 7817 
pour permettre le financement de l’admission en non valeur. 

Lors de la Décision Modificative N°1, des créances irrécouvrables pour un montant de 
301 036,71 € ont déjà fait l’objet d’admission en non valeur. 

L’admission en non valeur des créances, proposée par le présent rapport, nécessite lors de 
la Décision Modificative N° 2, l’inscription de crédits de paiement supplémentaires pour un 
montant total de 641 107,96 € réparti sur les comptes 6541 et 6542 comme suit :  

- chapitre 015 pour     52 322,05 €, 
- chapitre 016 pour       1 292,15 €, 
- chapitre 017 pour     53 794,94 €, 
- chapitre   65 pour    533 698,82 €. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose de : 

 décider de l’admission en non-valeur des créances non recouvrables pour un 
montant total de 641 107,96 €, 

 d’inscrire au budget départemental des crédits de paiement supplémentaires d’un 
montant total de 641 107,96 € sur les natures 6541 et 6542 du chapitre 015 pour 
52 322,05 €, du chapitre 016 pour 1 292,15 €, du chapitre 017 pour 53 794,94 € et 
du chapitre 65 pour 533 698,82 €, 

 d’autoriser la reprise de la provision d’un montant de 490 893,10 € inscrite pour la 
créance du CIFA de la Doller par l’émission d’un titre de recettes au compte 7817 du 
chapitre 78 du budget départemental.  

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 

 
Charles BUTTNER 

 
































